
Peut-on refuser un départ en retraite anticipée pour raisons
opérationnelles ?

Réponse courte

Non, l’employeur ne peut refuser un départ en retraite anticipée pour raisons opérationnelles au Luxembourg. Ce

droit est individuel au salarié s’il remplit les conditions d’âge (57/60 ans) et d’assurance (480 mois), vérifiées par la

CNAP. Toute entrave expose à contentieux et sanctions.

Définition

La retraite anticipée permet une cessation avant 65 ans si conditions d’âge et d’assurance remplies (Code de la

sécurité sociale).

Droit exclusif du salarié, sans accord employeur.

La CNAP évalue l’éligibilité.

Questions fréquentes

Comment procéder pour un départ en retraite anticipée en tant que salarié ?

Le salarié doit d'abord faire sa demande auprès de la CNAP pour vérifier son éligibilité, puis notifier son départ à l'employeur par lettre
recommandée en respectant le préavis légal selon l'article L.124-6 du Code du travail. Le contrat prend fin à la date convenue après le
préavis.

L'employeur peut-il refuser un départ en retraite anticipée d'un salarié au Luxembourg ?

Non, l'employeur ne peut pas refuser un départ en retraite anticipée au Luxembourg. Ce droit est individuel et appartient exclusivement
au salarié s'il remplit les conditions d'âge (57 ou 60 ans) et d'assurance (480 mois) vérifiées par la CNAP. Toute entrave expose
l'employeur à des contentieux et sanctions.

Que risque un employeur qui tente d'empêcher un départ en retraite anticipée ?

Un employeur qui entrave le droit à la retraite anticipée s'expose à des sanctions civiles et pénales, ainsi qu'à des contentieux. La
jurisprudence considère comme nulles toutes les entraves à ce droit individuel, et l'employeur peut également être sanctionné pour
discrimination liée à l'âge.

Quelles sont les conditions pour bénéficier d'une retraite anticipée au Luxembourg ?

Pour bénéficier d'une retraite anticipée, le salarié doit avoir soit 57 ans avec 480 mois d'assurance obligatoire (dont 120 mois
obligatoires), soit 60 ans avec 480 mois d'assurance. La demande se fait directement auprès de la CNAP, sans intervention de
l'employeur.
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Conditions d’exercice

Âge : 57 ans avec 480 mois d’assurance obligatoire (dont 120 mois obligatoires) ou 60 ans avec 480 mois.

Demande : À la CNAP par le salarié, sans intervention employeur.

Préavis : Respecté lors notification à l’employeur.

Modalités pratiques

Notification : Lettre recommandée, respect préavis légal (article L.124-6).

Fin contrat : À date convenue, après préavis.

Traçabilité : Conserver échanges écrits.

Indemnité : Indemnité de départ si éligible (article L.124-7).

Pratiques et recommandations

Anticipez via gestion prévisionnelle des emplois.

Informez salariés sur droits pour transparence.

Évitez pression, sous peine sanctions civiles/pénales.

Documentez pour éviter contentieux.

Cadre juridique

Code de la sécurité sociale :

Articles L.172-1 à L.172-6 : Conditions retraite anticipée.

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.124-1 et suivants : Préavis et rupture.

Articles L.241-1, L.251-1 : Égalité, non-discrimination.

Jurisprudence : Nullité entraves au droit.

Aucune condition ou retard pour raisons opérationnelles. Traçabilité rigoureuse essentielle pour conformité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_172-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_172-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1

